
     Service des Sports et de la vie associative  

(1) Arrêté du Maire N°2023.00309 

 

GYMNASE Michel-JAZY 
 

Pour la période estivale, tenant compte des plannings de présence des agents municipaux, 

de la maintenance des équipements et des opérations de régénération des espaces en 

herbe (1), les équipements sportifs municipaux seront fermés comme suit :  

lieu Fermeture Réouverture 

 
Terrain en herbe 

 

 
Du 10/07/2023 au 20/08/2023 

 
21/08/2023 

 
Piste d’athlétisme et plateau EPS 

 
DU 29/07/2023 au 20/08/2023 

 

 
21/08/2023 

 

Les installations seront fermées tous les week-end sauf évènements municipaux ou 

associatifs programmés telles les matinée fitness le dimanches matin de 10h à 12h15 

L’accès libre à la piste d’athlétisme et au plateau EPS est autorisé aux horaires suivants : 

JUILLET  AOUT 
10/07 8h30-22h    

11/07 8h30-14h45  23/08 8h30-18h 
12/07 8h30-18h30  24/08 8h30-14h45 

13/07 8h30-14h45  225/08 8h30-14h45 

17/07 8h30-22h  28/08 8h30-22h 
18/07 8h30-14h45  29/08 8h30-22h 

19/07 8h30-14h45  30/08 8h30-21h30 

20/07 8h30-14h45  31/08 8h30-14h45 

21/07 8h30-14h45    
24/07 15h30-22h  SEPTEMBRE 

25/07 8h30-14h45  01/09 8h30-22h 

27/07 8h30-14h45    
 

La pratique individuelle ne doit pas gêner les pratiques municipales ou associatives. 

Espérant vous avoir informés 

  



     Service des Sports et de la vie associative  

(1) Arrêté du Maire N°2023.00309 

GYMNASE Maurice-HERZOG 
 

Pour la période estivale, tenant compte des plannings de présence des agents municipaux, 

de la maintenance des équipements et des opérations de régénération des espaces en 

herbe (1), les équipements sportifs municipaux seront fermés comme suit :  

 

lieu Fermeture Réouverture 
 

Terrain en herbe 
 

 
 

Du 10/07/2023 au 15/08/2023 

 
 

16/08/2023 
 

Piste d’athlétisme et plateau EPS 
 

 

Les installations seront fermées tous les week-end sauf évènements municipaux ou 

associatifs programmés. 

L’accès libre aux terrains extérieurs est autorisé, en l’absence d’autres activités aux horaires 

suivants : 

AOUT   
16/08 15h45-22h    

17/08 15h45-22h    

18/08 15h45-22h    
21/08 13h-21h    

22/08 15h45-22h    
23/08 15h45-22h    

24/08 15h45-22h    
25/08 15h45-22h    

28/08 15h45-22h    

29/08 15h45-22h    
30/08 15h45-22h  SEPTEMBRE 

31/08 15h45-22h  01/09 8h30-22h 
 

La pratique individuelle ne doit pas gêner les pratiques municipales ou associatives. 

Espérant vous avoir informés 

  



     Service des Sports et de la vie associative  

(1) Arrêté du Maire N°2023.00309 

GYMNASE Laura-FLESSEL 
 

Pour la période estivale, tenant compte des plannings de présence des agents municipaux, 

de la maintenance des équipements et des opérations de régénération des espaces en 

herbe (1), les équipements sportifs municipaux seront fermés comme suit :  

 

lieu Fermeture Réouverture 
 

Piste d’athlétisme et plateau 
EPS 

 

 

DU 29/07/2023 au 15/08/2023 
 

16/08/2023 

 

Les installations seront fermées tous les week-end sauf évènements municipaux ou 

associatifs programmés 

L’accès libre aux espaces extérieurs est autorisé aux horaires suivants : 

JUILLET  AOUT 
10/07 15h45-22h  16/08 15h45-22h 

11/07 15h45-22h  17/08 15h45-22h 
12/07 15h45-22h  18/08 15h45-22h 

13/07 15h45-22h  21/08 15h45-22h 
17/07 9h-14h45  22/08 9h-22h 

18/07 15h45-22h  23/08 9h-22h 

19/07 15h45-22h  24/08 9h-22h 
20/07 15h45-22h  25/08 9h-22h 

21/07 15h45-22h  28/08 9h-22h 
24/07 15h45-22h  29/08 9h-22h 

25/07 15h45-22h  30/08 9h-22h 

26/07 9h-14h45  31/08 9h-22h 
27/07 15h45-22h  SEPTEMBRE 

28/07 8h30-22h  01/09 8h30-22h 
 

La pratique individuelle ne doit pas gêner les pratiques municipales ou associatives. 

 

Espérant vous avoir informés 


